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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-08-03-00003
MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2021-09-23-00005

PORTANT RENOUVELLEMENT D’UNE HABILITATION FUNÉRAIRE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-09-23-00005 du  23  septembre  2021  portant  habilitation  dans  le
domaine funéraire de la SARL XAVIER MAQUIN, dont l’établissement principal est situé Le Theil 23160
Azérables, gérée par Monsieur Xavier MAQUIN ;

CONSIDÉRANT qu’une erreur matérielle dans le numéro d’habilitation s’est glissée dans la rédaction de
l’arrêté susvisé ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE  1  er   –  L’article  2  de  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2021-09-23-00005  du  23  septembre  2021  est
modifié comme suit : "L’habilitation n° 96-23-15 devient n° 21-23-0008, nouveau numéro délivré par le
référentiel  des opérateurs funéraires,  qui  effectue le suivi  national  des opérateurs  funéraires et  est
accordée pour 5 ans à compter de la date de signature du présent arrêté". 
L’habilitation est donc valable jusqu’au 23 septembre 2026.

ARTICLE    2  . –  Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-2021-09-23-00005 du 23 septembre
2021 demeurent sans changement.

ARTICLE 4. - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Xavier MAQUIN, par les soins de Monsieur le Maire d’Azérables, et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Guéret le 3 août 2023

Pour la Préfète, et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-08-04-00004
MODIFIANT L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2020-12-22-002 DU 22 DECEMBRE 2020

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’HABILITATION FUNÉRAIRE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2020-12-22-002 en date du 22 décembre 2020 portant renouvellement de
l’habilitation funéraire de l’EURL Bruno BESSE, dont le représentant légal est Monsieur Bruno BESSE, sise
ZA de Chabannes – 23800 Dun-le-Palestel ;

CONSIDÉRANT qu’une erreur matérielle s’est glissée  dans le numéro d’habilitation de l’EURL Bruno
BESSE fixé dans l’arrêté préfectoral susvisé ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse ;

ARRETE

ARTICLE 1  er   – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 23-2020-12-22-002 en date du 22 décembre 2020 est
modifié comme suit : "L’habilitation délivrée par le Référentiel des Opérateurs Funéraires (ROF) sous le
numéro 20-23-0076 remplace le n° 2012-23-241. Elle est renouvelée pour 5 ans à compter de la date de
signature du présent arrêté."

L’habilitation est donc valable jusqu’au 22 décembre 2025.

ARTICLE  2.  –  Les  autres  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2020-12-22-002  en  date  du  22
décembre 2020 susvisé demeurent sans changement.

ARTICLE   3  .   - Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié à Monsieur Bruno BESSE, par les soins de Monsieur le Maire de Dun-le-Palestel, et publié
au recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret le 4 août 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/1
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Préfecture de la Creuse

23-2023-08-04-00002
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renouvellement habilitation funéraire SAS BORD

établissement secondaire
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-08-04-00002
MODIFIANT L’ARRÊTÉ PREFECTORAL N°  23-2023-03-17-00003 DU 17 MARS 2023
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE 

DE LA SAS BORD

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2023-03-17-00003 du 17 mars 2023 portant habilitation dans le domaine
funéraire de la SAS BORD, gérée par M. David BORD, pour son établissement secondaire situé 1-3
place de l’Hôtel de Ville 23400 Bourganeuf ;

CONSIDÉRANT qu’une  suite  d’erreurs  matérielles  se  sont  glissées  dans  la  rédaction  de  l’arrêté
susvisé  concernant  le siège social,  les activités  funéraires proposées par  la  SAS BORD dans son
établissement  secondaire  ainsi  que  le  numéro  d’habilitation  généré  par  le  Référentiel  des
Opérateurs Funéraires (ROF) ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE   1  er    – L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 23-2023-03-17-00003 du 17 mars 2023 susvisé est
modifié comme suit : "L’établissement secondaire de la SAS BORD, géré par Monsieur David BORD,
situé 1-3 place de l’Hôtel de Ville 23400 Bourganeuf est habilité à exercer, sur l’ensemble du territoire
national, l’activité funéraire suivante  :

ÄOrganisation des obsèques".

ARTICLE 2.  – L’article 2 de l’arrêté préfectoral n°  23-2023-03-17-00003 du 17 mars 2023 susvisé est
modifié  comme  suit :  "L’habilitation n°  23-23-0094 est  valable  5  ans à  compter  de  la  date  de
signature du présent arrêté".

L’habilitation sera donc valable jusqu’au 17 mars 2028.

ARTICLE 3. – Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n° 23-2023-03-17-00003 du 17 mars 2023
susvisé demeurent sans changement.
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B.P 79 – 23011 Guéret Cedex 
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ARTICLE   4  .   – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  David  BORD,  par  les  soins  de  Monsieur  le  Maire  de
Bourganeuf, et publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 4 août 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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Préfecture de la Creuse

23-2023-08-04-00001

Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral n°

23-2023-03-17-00004 du 17 mars 2023 portant

renouvellement habilitation funéraire SAS BORD

Préfecture de la Creuse - 23-2023-08-04-00001 - Arrêté modifiant l'arrêté préfectoral n° 23-2023-03-17-00004 du 17 mars 2023 portant

renouvellement habilitation funéraire SAS BORD 37



ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 23-2023-08-04-00001
MODIFIANT L’ARRÊTE PRÉFECTORAL N°  23-2023-03-17-00004 DU 17 MARS 2023
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE 

DE LA SAS BORD

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2023-03-17-00004 du 17 mars 2023 portant habilitation dans le domaine
funéraire de la SAS BORD gérée par Monsieur David BORD dont le siège social se trouve Les Planèzes
23400 Bourganeuf ;

CONSIDÉRANT qu’une  suite  d’erreurs  matérielles  se  sont  glissées  dans  la  rédaction  de  l’arrêté
susvisé concernant le siège social, les activités funéraires proposées par la SAS BORD ainsi que le
numéro d’habilitation généré par le Référentiel des Opérateurs Funéraires (ROF) ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

A R R Ê T E

ARTICLE   1  er   – L’article 1er de l’arrêté préfectoral n° 23-2023-03-17-00004 du 17 mars 2023 est modifié
comme suit : "L’établissement SAS BORD, géré par Monsieur David BORD, situé Les Planèzes 23400
Bourganeuf  est habilité à exercer pour son siège social,  sur l’ensemble du territoire national,  les
activités funéraires suivantes  :

ÄTransport de corps avant mise en bière ;
ÄTransport de corps après mise en bière ;
ÄFourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi
que des urnes cinéraires ;
ÄFourniture des corbillards et des voitures de deuil ;
ÄFourniture  de  personnel,  des  objets  et  prestations  nécessaires  aux  obsèques,
inhumations, exhumations et crémations, à l’exception des plaques funéraires, emblèmes
religieux, fleurs, travaux divers d’imprimerie et de la marbrerie funéraire ;
ÄSoins de conservation définis à l’article L. 2223-19-1 du code général des collectivités
territoriales ;
ÄGestion et utilisation d’une chambre funéraire."

ARTICLE 2.  – L’article 2 est modifié comme suit : "L’habilitation n°  23-23-0088 est valable 5 ans à
compter de la date de signature du présent arrêté."

L’habilitation sera donc valable jusqu’au 17 mars 2028.
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ARTICLE 3. –  Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°  23-2023-03-17-00004 du 17 mars 2023
susvisé demeurent sans changement.

ARTICLE   4  .   – Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du
présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  Monsieur  David  BORD,  par  les  soins  de  Monsieur  le  Maire  de
Bourganeuf, et publié au recueil des actes administratifs des services de l’État de la Creuse.

Fait à Guéret, le 4 août 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT
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ARRÊTÉ N° 23-2023-08-04-00005
MODIFIANT L’ARRÊTE PRÉFECTORAL N° 23-2023-03-31-00001 DU 31 MARS 2023
PORTANT RENOUVELLEMENT D’HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE 

DE LA SARL GRANITS ET MARBRES MOURIER CREUSE

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la légion d’Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article R. 2223-56 ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2023-03-31-00001 du 31 mars 2023 portant renouvellement d’habilitation
dans le domaine funéraire de la SARL GRANITS ET MARBRES MOURIER CREUSE sise 6, Zone Industrielle
de La Prade 23300 LA SOUTERRAINE, dirigée par M. Gabriel MOURIER ;

CONSIDÉRANT qu’une erreur matérielle s’est glissée dans la rédaction de l’arrêté susvisé concernant le
numéro d’habilitation généré par le Référentiel des Opérateur Funéraires (ROF) ;

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er   –  L’article 2 de l’arrêté préfectoral  n°  23-2023-03-31-00001 du 31 mars 2023 susvisé est
modifié comme suit : "L’habilitation est délivrée par le Référentiel des Opérateurs Funéraires (ROF) qui
effectue le suivi national des opérateurs funéraires sous le numéro n° 23-23-0036. Elle est accordée pour
5 ans à compter de la date de signature du présent arrêté".
L’habilitation est donc valable jusqu’au 31 mars 2028.

ARTICLE    2   –  Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral  n° 23-2023-03-31-00001 du 31 mars 2023
susvisé demeurent sans changement.

ARTICLE 3 – M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Creuse est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera notifié à M. Gabriel MOURIER, par les soins de M. le Maire de LA SOUTERRAINE et publié
au Recueil des Actes Administratifs des services de l’État de la Creuse.

Guéret, le 4 août 2023

Pour la Préfète et par délégation,
Le Secrétaire Général,

Signé : Bastien MEROT

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
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